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I  REMARQUES LIMINAIRES 
 

88
 personne   veuve 

droits ;  , personne dont le 
 

 
es i (lien entre le mariage 

et , suppression de la 

pour les orphelins1). L d -1  le 

  
 
3  
 

 
 2

l er janvier 2022 pour les 
er janvier 2004 er 

compter du 1er janvier 1975) 

 si leur divorce est intervenu avant le 1er janvier 2025 
 
4 la note traite des situations et  qui interviennent dans la vie des personnes 

 avant l   
 

 qui interviennent  
 
a) (ou des) pension version.  
 

personne 
e   

 que  
  

 
b)  
 

encore 
variation de son revenu. 

1  
2 



 coller 

ou ou 

 
 
II) LE CONTEXTE DE LA REFORME 
 

- 3 
 
1)  
 

4 

points en 2070 (selon le sce  

 
 
2) le recul de la n  
 

lus de 9 femmes 
5 938, elles ne sont plus que 72% dans la 

68 (cf. tableau en annexe 2
5

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
La 

s). 
 

3 annexe 2 
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-  

 
 
5) la croissance de la retraite de droits propres des femmes. 
 

 : Drees). 

 
 
B)  

1) personnes divo s  
 
a) le  est  .  
 
Le droit de la personne  
 Elle 

Mais s
de la condition de ressources.  
 

 
 

5 
ressources ne porte que sur une partie de la pension puisque les pensions AGIRC/ARRCO 

 
 

  
AGIRC/ARRCO si elle  

 La personne ge, 
6   

 
b) le d     
 
Il y a alors coexistence entre une personne  et 

leurs mariages 
. 

 



 La personne dans le 

 
 La personne e  7 

pension de  
 La personne e 8 

 dans les fonctions publiques alors la pension de 
 

 
  

 
Tableau 1   

Situation 
de la 
femme 

 

 Situation de 

(homme) 

 ARRCO / AGIRC Fonctions 
publiques 

      
 
 
 
Vit seule 

 Ex-conjoint 
 conditions de ressources) 

d ) 

 

 Ex-conjoint 
 

conditions de ressources) 
d  mariage)  

      
 
 
 
 
 
Vit en 
couple 

 
 
 
Non 

 

Ex-conjoint  
  conditions de ressources 

du couple)(a) 
d ) 

 
 
 
 
 
Suspension 
de la 

 

Ex-conjoint 
 (sous conditions de 

ressources du 
couple) 

 

 
 

Ex-conjoint  
  

Idem   
 

Ex-conjoint 
 

Idem  

 la 
 

 
 
d) effectifs 
 

 
 



population) 
 

remariage in

statistiques longitudinales sur les comportements conjugaux de mariages, de divorces et de 

 ou en sont exclues 
 

 

 
 

plus). Parmi eux, on 
 (annexe 2). On compte donc : 

  
 

 plus) et une veuve 
Par ailleurs, on compte 28 

 
 
Au total, en 2018, on compte 174  000 veuves et 
plus de 51  
 
d2) s9  

 
 750 

 
 
Sur ces bases, 268  000 une pension 

 ; 68  
 
Ces chiff

 version (leur 
-dessus des 68 

supra)  
 
 
 
 
 
 
 



Tableau 2 - sur le stock des droits 
en paiement au 31/12/2018 

 
Situation de 
la personne  

 

Situation de 
 

 Effectifs   

     
Vit seule Ex-conjoint non 

 
 150 000  56% 

Ex-conjoint 
 

 61 000 23% 

 
Vit en couple 

Ex-conjoint  
  

 50 000(a) 19% 

Ex-conjoint 
  

7 000 (a) 3% 

Ensemble    268 000 100%(b) 

Source  
Note : (a) parmi les 

arbitraire de 1/3  
 

 
 

 
 
En 2019, sur les 172 223 2,6% concernent 

 
22 4 8 000 

 
 

Tableau 3 - 
 

Situation de 
la personne  

 

Situation de 
 

 Effectifs   

     
Vit seule Ex-conjoint non 

 
 12000 

 
55% 

Ex-conjoint 
 

 6900 
 

32% 

 
Vit en couple 

Ex-conjoint  
  

 2000 (a) 9% 

Ex-conjoint 
  

800 (a) 4% 

Ensemble   21 700 100% 
Source  
Note : (a) parmi les 

arbitraire de 1/3  
 
 



d4) conclusions 
 

grandes incertitudes de ces chiffrages, on peut retenir que 
 
   - 

   
 personnes e -

proche de 300 000  
 

100 000 
 
 
2) Deux dispositifs  actuellement es 
 

  
 

 
 
3) Trois moments envisageables dans le calendrier de vie de la e pour tenir 

 
 
Les deux premiers sont actuellement retenus  
 

moyen 
de 48 ans 

 
- lors du partage de la pension de 

73 ans 
) 

 
sa pension de retraite (62 ans et 4 mois en 2017, source 

Drees) 
 

 
imperfections 

en particulier 
.  Une 
 

 
 
  



 
 

SECTION I 
HISTORIQUE  

 
 

e 
la personne cumulatifs : une prestation 
compensatoire au moment -mari 
 
I) JUSQU EN 1975, AUCUN DIVORCE NE PEUT OUVRIR DROIT A LA PENSION DE REVERSION AU 

PROFIT DE L EX CONJOINT DIVORCE  
 
A)  

 
 

 droit ouvert uniquement aux femmes, 

 
 

-loi du 28 
 

inquante-cinq ans 
 

  
  

pas lui-
-cinq ans ou de soixante ans en cas 

-ci ait atteint 

-cinq ans, il ait d
ou rente 

.  

 

e 

AJ. Fam. 2014, p. 14).  



 (...) 
 -

 (...) 
 

  de sanction du divorce. Le divorce ne laissait subsister 

 

B) Loi du 11 juillet 1975  
 

rticle 272 ancien du code civil   
 

 
   

 

 

pratique que lorsque le mariage a
 au moment du divorce (Bordeaux 4 octobre 1988, Cah. Jurisp. Aquitaine, 1989,I, p. 63).   

 
2)  
 

xception pour le divorce pour rupture de la vie 
-1193 du 20 octobre 1977) et a introduit un nouvel article L. 351-2 

remariage, une division au  
 
3)  
 
a) Les dispositions de la loi de 1978  
 

-

s.  
 

t profiter au seul conjoint survivant, elle est 

une question orale de M. J.-P. Delalande, JOAN CR, 18 mai 1979, p. 4023 ; S. Bugna, art. 



 ; P. Morvan, Droit de la protection sociale, Lexisnexis, 7e  ; J. Bichot, 
Veuvage et protection sociale, Dr. Soc. 2004, p. 1114). 

 
b)  
 

-3 CSS (ancien article L. 351-2, nouvelle 

, mais sous 
condition de ressources du couple.  
La disposition ne concerne toutefois pas les ayants droits de la fonction publique, des 

-Arrco, des non-  agricoles, de 
 

 
II) LES CONSEQUENCES SUR LE CALCUL DE LA PRESTATION COMPENSATOIRE,  
 
A)  
 

retraite.  

 

u'il faudra encore y consacrer ou pour 
 

  
 

renvoie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Art. 280-2  (L. no 2000-596 du 30 juin 2000 ;  L. no 2004-439 du 26 mai 2004, art. 6 et 22-
IX)  

-ci, au jour du 
-1 

  
 

 
 

la succession.  

compensatoire sous forme de rente. En ce cas, les 
montant de la rente.  

30  civ., 
anc. art. 276-  juin 2000, la 

 30 juin 2000, art. 22). 
Depu  mai 2004, l'article 

la loi no 2000-596 du 30 juin 2000, soit le 1er juillet 2003, peuve

rentes en cours. 

 : Civ. 1  -27518 
 
B)  
 
1) Un premier courant de jurisprudence  
 
Il pour estimer les 

- 
compensatoire  
 
Paris 5 juillet 1983, jurisdata 1983-028204 : 

 
-047168 : l

 
Civ. 2, -13122 : l

 
 
 
 
 



2)  
  

Civ - -Terneyre : les 

 

 : Civ. 1  1er 
09-70600)  
 

 
 
La question q

 

.  

-
 

-
la forme d'une rente.  

 

 en trop 
somme, ce qui sous-
calcul originaire -  
 

 
 
En to

agi

-   
 
III) EVOLUTIONS DE LA PRESTATION COMPENSATOIRE 
 
Deux soucis majeurs  
 
1) Le souhait de s
divorce.  
 
Il explique  
 
 
 



a) la  
 
Elle emporte une r   
 des rentes temporaires

divorce 10) 
 des pour les divorces impliquant une 

personne   (4,2% des PC ) 
 

 
 

 
 
 
2) le souci de c des situations de divorce 
 
Il explique la c

. 

e . 
 
 
  



 
SECTION II 

SITUATION ACTUELLE  
 
I. LA PRESTATION COMPENSATOIRE 
 
A)  
 
1)  
 
La prestation compensatoire   

  
 

 
2) La prestation  normalement .  
 
M  

res 
de la rupture  
 
3) 

  
 
4)  
de la prestation.  
 

 des  

  ; et 
au 7   leur situation res

  
 

La    
 L 6    

 
 ; calcul in concreto 

 
-

   
 L

ignore si la div  
 On a analys   de cette incertitude au regard de la 

  .  
 
 
 



5)   
pas de contenu opposable.  
 

retenu par les praticiens (juges, avocats, notaires) (cf. annexe 5)
 droit et pratique du divorce  de calcul (cf. 

annexe 5). 
 
6) 

 
 
7) P x 
 

, a 
y a lieu de mettre en place une prestation compensatoire

s avocats sera important. 
Les informations disponibles sur internet  contact  couples 
semblent sommaires.  
 
8) Formes et calendrier de versement 
 

 en 2013). 
 
9) Statut fiscal 
 
a  
 
a1)  
du revenu imposable. 
 
Mais l

 
.   

 
 

  

* 
-439 du 26 mai 2004) ; 

* 
-439 du 26 mai 2004).   

 

a2) Le  



 
familial11. Dans ce cas,  

-dessous du 
(15 203  de revenu net imposable) 

*   augmente avec leur revenu en 
fonction de leur taux   

b) pour le  

La prestation est 
maxima.  

Elle est imposable dans les autres cas. Comme le a souvent des revenus modestes ou 
 diminue 

  

 
B  
 
1)  
 
a) le taux de couverture 
 
- Une prestation compensatoire est 

 
 
- Le taux de couverture a fortement  

possible aussi que 
 

 
- Le nombre des prestations est de 24 000.  
 
b)  96% des prestations  
 
c) montants 
 
- le montant moyen12 est de 59  
- 25 13 
 

 
 



 
montant < 10     >90  
effectif 20% 30% 40% 10% 

 
 9 mois de  

 
d  
 

 

certains cas, il doit aussi assumer la charge des CEEE (dans 65% des cas, le couple a encore 
14). Le taux 

 
pour un enfant et 37% pour deux enfants.  
 
e  
 
Sur l pendant lesquels elle est 

20 mois du 
peut par ailleurs percevoir des CEEE pour ses enfants (voir supra).  
 
f)  de paiement des 
prestations ou  
 
2) Les facteurs (connus) explicatifs du montant de la prestation sont 
avec le texte de loi. 
 
- 

iers de 50 ans et plus 
-  
-  
- 
plus de 55 ans) 
- prestation. 

deux ex-
- 15.   

 
 
 
 
 
 
 

 prestation compensatoire. En 
 



Tableau 4   
 Divorces avec PC Divorces sans PC 

mariage 20 ans 14 ans 
 

 
50,5 ans 

Age de 
 : 46 ans 

 48,3 ans 
Age de la 

femme : 42 ans 
 2 694   
 1 205   

Part de  36% nc 
 
3) forme des prestations et calendrier de leur versement 
 

ans).  
La prestation e  rente seule 

 
 
4)  intelligente    
 

significatif, 
  

 
 
Mais elle ne suscite pas de vr  
- elle est la me 

 
- la faiblesse du nombre des demandes  pose question. 
Les m   

 de connaissance de la PC ? Cela  
le des  bien  par leur avocat 

* y ait une 
(ce sera de plus en plus souvent 

le cas pour les jeunes  lesquelles les profils de vie professionnelle et 
domestique des hommes et des femmes se rapprocheront) 
*  au 
divorce  

- peut sembler modeste parce que les conjoints sont conscients de la 
 

 
 
II. LE DROIT A REVERSION 
 
A) La situation de la personne -mari ne  
 
L ex-  concurrence  
 
Le droit de la personne  



 elle son statut 

condition de ressources.  
 elle 

AGIRC/ARRCO si elle .  cette exclusion est forte pour les 
 

 elle si elle a repris une vie de couple, 
ge, PACS, concubinage),  

 
B) La situation de la personne  son ex-  
 
1) Les droits actuels 

 
 

 
ses successives 

respectives de leurs mariages. -
son divorce (qui intervient en moyenne  43 ans).  

 perte e la veuve -  l  gain - est 
 

des deux mariages 
 

les veuves vivant seules16 
    80% et plus 

8% 14% 23% 28% 27% 
Source  

 
Ce chiffrage ne rend pas bien 

. Il ne tient pas compte en effet  
* de  
* . La f inconnue. Il est 
probable 

ns de petit montant  
* Dans trois quarts des situations effectives de partage

. 
 
2) Valeur de la pension e  
 

 personne e et 60/veuve, 
e la personne e . Sous 

e de service de la pension de 16 ans 0
euros constants).   



SECTION III 
SCENARIOS D EVOLUTION 

 

personnes 
alternatifs). 
 

ctives, plus des 
. 

 
I LE REGIME DE LA PENSION DE REVERSION 
 
A) L e personne divorc  d -mari ne s est pas lui-   
   

  
 

i 
 :  

 
1.  

les femmes, 

 
 
2. Pour les veuves 

 
 

la veuve.  
 
1)  La personne  et vit seule 
 
Cette situation concernerait environ 150 
au 31/12/2018 (tableau 2) 
 

 
 
a)   

 
a1) le dispositif 
 

e .  
Il  
niveau de vie faible.  

lui accorde une pension de . 
  conjoint survivant 

-1 L 353-3  
Comment calculer alors  ? 



* la on lui assurerait la    
, parfois, 

depuis longtemps. (formule 1) a donc un  
* 
condition de ressources  (formule 2). 

ou au taux moyen 
 

Cas type 100 ; retraite de la personne  de 60 
Formule 1 = 70% de ((100+ 60)  60)) = 52.  

5  
 
a2) incidences majeures par  
 
 Pour la personne ,  

* on a un (
) 

* on a pour la fonction publique et condition de 
 et 

55%). 
 On aurait une l  augmentation des   

 
b) roratis   
 
b1) le dispositif 
 

 rapport des 
son  . 

 
 droit de suite ,  propre.   

Pour calculer  
 Si on recourt  (70% de la 

personne cette retraite)  
formule supra - on aurait des pensions de 

 souvent de petit montant voire nulles. 

de la personne nsion serait17 de 6,5% et augmenterait la retraite 
de cette personne que de 10,8% 

   : 
On pourrait appliquer le taux forfaitaire 

-dessus et avec un taux de 55%, la pension serait de 20,6 et 
augmenterait la retraite de la personne 18. On pourrait mettre en place 
le  

 
b2) Incidences  
 

((0 ,7*(35+60)) -60



 Pour la personne pension de 
  -

 
 ent de tenir compte du revenu de la 

 
 Pour les finances sociales : on enregistre dans le  

 
c) Suppression  
 

  
 
Cette suppression envisageable 

personne  
 
2) la personne ge et PACS) 
 
Cette situation est minoritaire.  
 
Trois  
 
a) Le  

 
La personne  nouvelle 
du mariage (pas de droit au quotient conjugal, pas de 
nouveau compagnon ; ). 

 
 
a1) Faut-il alors tenir compte du revenu du compagnon ? 
Ne personne excessif. Son niveau 
de vie du moment (celui de son nouveau couple) serait en effet  artificiellement 

-  effet  . 
 

calculer avec le taux 
 . Ce serait 

 
Dans la famille type est de 100, celle de la personne  et 
celle de son compagnon de 100, l , serait de 
55, le revenu du couple de 215 -conjoint. 

niveau  
 
a2) 

 
alors 

 
On pourrait alors mettre en place une condition de ressources tenant compte uniquement des 

. 



b)  
 

-dessus.  
 
On pourrait mettre en place une condition de ressources au niveau du couple.  
 
c) La suspension ou suppression de la pension. 

 
Le 
niveau de vie justifie-t-  
que dans les fonctions publiques19.  

 
 

 
 
3) la personne  
 
Deux  sont envisageables  
 
a) S uppression  
 
La personne , 

second mariage. On peut alors ne 
 nctions publiques). 

Incidences : 
 pour la personne  : la perte de sa pension   
   compte tenu de la modestie des 

 actuellement  
 

maintien 
 
On c itivement acquis du fait du mariage 

 
 

x-  
 

personne euve 
 
Cette situation concernerait un peu plus de 68 

 
 

 
- 
droit a toute la pension  
-  

 
 



Trois options sont envisageables
 
1)   
 

  n fait 
u niveau de la veuve qui constitue le nouveau 

 
 
a) e de calcul des deux pensions. 
 
a1)  

 
- Pour la veuve 
 
Appliquer 

situation actuelle 

 
(70%*(60+60)  60) = 24. 

33,6 
 
- Pour la personne  
 

 
(70%*(40+60)  60) = 10. 

 
 
 
a2) Autre formule de calcul 
 
On pourrait 

 .  
2 

 
b)  
 
- deux  (cette part 
est-elle report  ? ou est-elle perdue ?) 
 
2) O  
 
a)         
 
Trois retenus  
 
a1) le projet  
 
a2) .  



 
 I

  
 : le 

-conjoint ; il a tout son 
sens pour le veuf. 

ette option se traduirait par 
-  

 
-  

 qui 
ne feraient pas de demande  

pensatoires 
augmentaient 

 
a3) le refus du partage des points 
 
b) Incidences 
 

maintien de son niveau de vie. Elle y trouve profit . Ce profit 
20) 

La personne 
, S sont pris en compte au 

moment du divorce par la prestation compensatoire ou, lors de sa retraite, par un partage des 
points de retraite 
 
3) n ouvre deux droits 

 
  

a) un droit pour la veuve  
 
On lui ouvre alors 

. Ainsi d toutes les 
veuves auraient   dans les conventions de calcul 

icle 46. 
 
b) un droit pour la personne  
 
Elle  comme un  droit de suite  de son mariage. La 
prestation  

 et au taux forfaitaire  
Dans la situation type ci-dessus  ; retraite du 

 ; retraite de la personne la 
retraite de 34%. 
 



 
 

 
 des trois analyses. Mais la modestie actuelle des effectifs 

 
.  

 
II) LE SORT D AUTRES  DISPOSITIFS DE PRISE EN COMPTE DES INTERETS DE LA DIVORCEE 
 

 droits  de la personne 
 

  
 

 
 de compenser une suppression   

 

 
 
A) peut-on faire assurer une meilleure p
compensatoire ?  
 

 et 

 
. 

 
Mais elle est fortement  
  
1)   en 2014 interpelle.  
 

 
 

le taux de couverture des divorces par une prestation compensatoire.  
Comment promouvoir la prestation compensatoire ?  

ormation des juges et des avocats prend bien en compte la 
prestation.  

 site internet public qui donne aux couples une information 
 

Faut-il aller plus loin et rendre la prestation plus contraignante ? 
 : 

prestation 
compensatoire 

   
les 

motifs  



Ces deux pistes sont-  ? 
 

 
2) faut-il revoir la conception de la prestation compensatoire ?  
 
On traite actuellement dans la prestation compensatoire 
temporel limiter la   au moment du divorce ; 
 compenser  injustement ) ? 

 
On peut au contraire  casser la prestation en deux 

 
La prestation compensatoire  

. 
L
tardive par le partage des droits.  
 
3) si on 

-divorce ?  
 

 
. 

Dans une option A, tous les divorces devraient comprendre une prestation compensatoire 

ontant. 
 promue 

   
 
4) Si on objectifs actuels, 

peut-on mieux la  
 

prestation compensatoire 
 
En principe, 

 

mariage.  
 

combinaison  
  

juge  
 

 
 

 
 
b  
 



Nos interlocuteurs (Mmes Sayn et Bourreau-Dubois, M Jeandidier) ne sont pas convaincus 
 dans le cadre juridique actuel : au-

  retraite, il 
faudrait envisager plusieurs  
implicites  
 
Dans ( annexe 4), Jeandidier et al.21  

 n 
de rendre compte du niveau de la 

2 423 se de 
2013
justifications de la prestation.  norme  et 

 
 
c  
 

-  
retraite  
 
d  
 
La prestation devrait tenir compte du 

e 45 du projet de loi. 
Cela permettrait de    

. 
 
5)  fixer e montant de la prestation compensatoire ? 

 
a) Est-  ?  
 
Faute de doctrine  opposable -il indicatif) 

  
 
b) Peut-  ?  
 

supra son 
pas envisager, pour les petites classes moyennes une augmentation 

sensible de la prestation, surtout si on veut qu  
Comment desserrer cette contrainte ? 
- en ant le paiement    
- en diminuant  net de la prestation statut fiscal avec   

 , le 
montant  

  
tion du taux de 25% 



socialiser une part de la prestation compensatoire.  
  
 

B)  
(splitting)22 
        

. 
 
Le partage des droits existe en Suisse (sur la pension de base), au Royaume-Uni et au Canada23. 

internationales, il est impo

de retraite des hommes. 
 
 

La situation de partage des droits en Allemagne24 
 

 
 

somme  
 

 

hommes.  
 
 
1) principes 
 
Le partage serait automatique et couvrirait toute ou partie des divorces (y compris dans les 
couples sans enfant) 
- il  : 

 leur 

 



mise en couple option la plus 
 

- 50/50)  
- fonctionnerait dans les deux sens :  ; mais parfois 

 
 
2)  

 
 

du divorce 
 

. Citons    
 

 
  
   
 

 
de la sienne  

 

  
 
Elle c

-droits 
25. 

 

avec -

universel de retraite. 
 
4 des droits sur la prestation compensatoire 
 

 la prestation compensatoire devrait baisser puisque le 
 rait  et 7  s de 

 
 
5) effets du partage des droits de retraite  
 
a) Le partage  
 
-  u partage :  



* une pension de retraite ab  service de sa retraite 
23 ans pour les hommes et 27 ans pour les femmes, 

26).
* une diminution de la prestation compensatoir

en compte par le partage des points. 

retraite personnelle ; une moindre prestation compensatoire 

b) cas type 

b1) bilans faits sans tenir compte de la baisse de la prestation compensatoire (dont on a dit 

27 (40 ans) (dans 
laquelle le nombre de points acqui
partage (surtout pour les cadres qu

Revenu de Baisse de la retraite Hausse de la retraite de 

 8 
40% 15 

 35 
 8 

68% 15 
 35 
 8 

80% 15 
 35 

le contributeur pour des divor
gains professionnels voisins, elle des divorces intervenant dans 

 du profil plus ou moins ascendant de la 



b2) bilans 
compensatoire 
 

  retraite 
partage des droits. 
 

   comparant la situation actuelle 
(prestation compensatoire et 
prestation compensatoire, partage des points  
Mais on sait que la prestation compensatoire a pour partie  profil  que le partage 
des droits. re, 

e son mariage est forte et que  entre les ex-conjoints est 
pourraient 

compensatoire .  
 

  ier un reclassement des dispositifs 
 ; au partage 

mariage. 
 

 
 
 
b3)  
 
- pour la personne  

* la baisse de la prestation compensatoire interviendrait  divorce 
est souvent forte.  

* Le partage des droits 
 

-  
* la baisse de la prestation compensatoire le soulagerait au moment du divorce 
* sa pension de retraite  

 
c) incidence sur les finances publiques  
 
- la somme des droits propres  
-  

* substantielles personne  
 

- on enregistre des variations complexes de la pension de  
*  

 
de retraite  

 
 



d partage de droits  
 
Cette piste  dans nos travaux. Le taux de partage augmenterait avec le nombre 

 (par exemple 10% avec un enfant ; 20% avec deux ; 30% avec trois ; 40% avec 
quatre et 50% ensuite) 
Ce  plus la famille est 

e 
 

Retrait 28  
 1 2 3 4 5+ 

Pension Femmes (droit direct)  1 174 1 068 911 789 678 
Pension Femmes sans droits familiaux (1)  1 146 1 006 754 572 420 
Pension hommes sans droits familiaux (2) 1697 1697 1518 1518 1518 

Champ : 
rente.  
Source : EIR 2012, DREES. 

1) AVPF, MDA et majoration pour famille nombreuse 
2) Majoration de famille nombreuse 

 
 
 



 
Annexe 1  Lettre de mission 

 
 
  







 
Annexe 2 

 
 

 
 
2)  
 
a) Le recul  

 

Tableau - Pourcentage 
  

 
 

 
 

b -boom 

- 

rations du baby-
et al

e baby-boom. 



 
Source : Prioux  

 . Population, 67(4):597 656. 
 
- 

 
  
Figure A2.1  
de mariage 
 

 
Source : Insee  
 



Les effectifs Pour 
donner une 

1. Elles sont 
 

  
  

 Les taux de divorce en 2014 sont plus faibles que ceux de l

depuis 1970 (figure 3 nq ans de 

mariage sont celles pour lesquelles les taux de divorces sont 

 ans 
  2008. Elle est stable 

depuis cette date.  
 
Figure A2.2   
 

 
 

b) Les remariages 

En 2017
de 18% des femmes). 

Cette part des rema
 

 
 



 
Figure A2.3  Part des remariages dans les mariages, 1946-2017 
 

 
 

 
 

N1).  
 
Figure A2.4  -2017 

 
 

 
 
On ne 
y a eu deux mariages. 
  



 
      Annexe 3   
 

 
 
6,5% des 

 (figure).  

s veufs/veuves. 
 
Figure - 

  
 

 
Source : SNSP  CNAV  31/12/2018 
  

 : 
5% sous-estime le nombre potentiel de situations de concurrence entre ex-

(vraisemblablement le  
- (par la condition de 

ressources ?). 
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